
Académie des sciences morales et politiques - Centenaire officiel de la loi de 1905

La République et les religions depuis 1905 : Cadre juridique et pratiques institutionnelles

Lundi 25 avril 2005, 9h – 12h30, 14h45 – 18h00

Thème de la journée

De la Séparation à l’apaisement :
les principes de la République laïque

9 heures
Sous la présidence de Jean Tulard, président de l’Académie

Présentation du colloque,
Par André Damien, vice-président de l’Académie, responsable du centenaire de la loi de 1905

Conférence introductive
par Jean-Louis Debré, Président de l’Assemblée nationale

De l’histoire au droit :
construction d’une mémoire et fabrication de la loi en 1905,

 par Yannick Blanc, sous-directeur au Ministère de l’Intérieur

10 h 45 - Pause

La République et la canonisation de Jeanne d’Arc,
par Jean Cluzel, membre de l’Institut

Du refus à l’acceptation : l’Eglise catholique et la Séparation,
par Alain Boyer, sous-préfet de Chalon-sur-Saône

Louis Canet, figure d’un catholique d’Etat au XXe siècle,
 par Fabrice Robardey, doctorant en histoire

14 h 45
Sous la présidence de Jean Cluzel, membre de l’Institut,

La notion juridique française de la laïcité,
par Jacques Robert, ancien membre du Conseil constitutionnel, président honoraire de l’université Paris II.

Un Etat laïque peut-il définir la religion ?
par Jean-Marie Woehrling, président de tribunal administratif

Définitions juridiques : Liberté religieuse et liberté des cultes,
par Patrice Rolland, professeur à  l’université Paris XII.

16 h 15 – Pause

Laïcité de la République et liberté de conscience,
principes du droit constitutionnel français,

 par Pierre Joxe, ancien ministre, membre du Conseil constitutionnel
Le Conseil d’Etat et les cultes depuis 1905 : une jurisprudence capitale,

 par Michel Bernard, conseiller d’Etat honoraire
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La République et les religions depuis 1905 : Cadre juridique et pratiques institutionnelles

Mardi 26 avril 2005, 9h – 12h30, 14h45 – 18h00

Thème de la journée

Les pouvoirs publics et les religions en France :
un « état des lieux »

9 heures
sous la présidence de François Terré, membre de l’Institut

Le rôle du bureau central des Cultes dans la gestion de la laïcité au quotidien,
par Philippe Le Carpentier, ancien chef du bureau central des cultes

Les affaires religieuses françaises dans les relations diplomatiques avec le Saint-Siège,
par Laurent Stefanini, conseiller pour les affaires religieuses au ministère des Affaires étrangères

L’épiscopat et les pouvoirs publics,
par Mgr Stanislas Lalanne, secrétaire général de la Conférence des évêques de France

10 h 45 - Pause

Les protestants et les pouvoirs publics : un état des lieux,
par Jean-Daniel Roque, proviseur

Les juifs et les pouvoirs publics,
par le rabbin Haïm Korsia, secrétaire général de l’association du rabbinat français

L’Etat et la représentation du culte musulman,
par Didier Leschi, chef du bureau central des cultes (Ministère de l’Intérieur)

14 h 45
sous la présidence de Renaud Denoix de Saint-Marc,

membre de l’Institut, vice-président du Conseil d’Etat (sous réserve)

Conservation et évolution du système concordataire en Alsace-Moselle depuis 1871,
par Mgr Roland Minnerath, archevêque de Dijon

Tour d’horizon du statut des cultes dans la France d’Outre-mer,
par Stéphane Diémert, conseiller au cabinet du ministre de l’Outre-mer

Autour de l’article 15 de la loi de 1905 : un droit particulier pour la Savoie ?
par Christian Sorrel, professeur à l’université de Chambéry

16 h 00 – Pause

Les « sectes » en droit français,
par François Terré, membre de l’Institut

Les pouvoirs publics et les « dérives sectaires »,
par Jean-Louis Langlais, président de la Miviludes

Les pouvoirs publics et les sectes : tour d’horizon européen,
par Mme Nathalie Luca, chargée de recherches à l’EHESS
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Mercredi 27 avril 2005, 9h – 12h30, 14h45 – 18h00

Thème de la journée

Questions juridiques
un siècle après la loi de 1905

9 heures
sous la présidence d’Emmanuel Le Roy Ladurie, membre de l’Institut

Les aumôneries militaires,
par Xavier Boniface, maître de conférences à l’université du Littoral

Les aumôneries dans les prisons et les hôpitaux,
par Georges Dole, docteur en droit

Le droit des aumôneries auprès de l’enseignement public,
par Thierry Rambaud, maître de conférences à l’université Paris II.

10 h 45  - Pause

Le régime juridique de l’enseignement privé,
par Pierre-Henri Prélot, professeur à l’université de Cergy-Pontoise

Les congrégations : 1901, 1905, 2005,
par le Père Jean-Paul Durand, doyen de la faculté de droit canonique de l’Institut catholique de Paris

Les ministres du culte : des citoyens ordinaires ?,
par Céline Béraud, docteur en sociologie

14 h 45
sous la présidence d’André Damien, vice-président de l’Académie

L’Etat et les monuments historiques religieux depuis 1905,
par Maryvonne de Saint-Pulgent, conseiller d’Etat

Les constructions d’édifices culturels depuis 1905,
par Antoine Lebas, conservateur du patrimoine

Religion et fiscalité,
par Alain Garay, avocat au barreau de Paris

16 heures – Pause

La situation des imams et de leur formation,
par Bernard Godard, chargé de mission au bureau central des Cultes

Les enjeux de la formation au droit des religions et à la laïcité,
par Blandine Chélini-Pont, maître de conférences à l’université d’Aix-Marseille

Conclusions générales,
par Emile Poulat, directeur d’études à l’EHESS


